
 

 

Programme 
 

La dématérialisation de la procédure 
d’expertise en matière civile 

 

 

 

Compagnie membre du C.N.C.E.J 

Objectifs 

Être capable d’utiliser l’outil OPALEXE mis 
en place pour permettre à l’expert de 
dématérialiser leur expertise. 

Cela englobe les courriers, les notes de 
synthèse, la réponse aux dires, les 
annexes…. En bref tous les écrits de 
l’expertise 
 

Méthode pédagogique 

Présentation théorique des principes de la 
dématérialisation. 

Utilisation pratique de l’outil OPALEXE  

Création d’expertise par les stagiaires 

Inscription dans l’annuaire OPALEXE 
 

Public concerné 

Les experts de justice de la Haute 
Garonne, en priorité 

 

Lieu de la formation 
COTELIB (anciennement ARAPL) 

13, av. Jean Gonord 31500 TOULOUSE 
 

Dates de la formation 

        Jeudi 28 mars 2024 
              de 9h à 13h 
 

Tarif 

Membre Compagnie : 80 € 
Non Membre Compagnie : 90 € 

 
Programme 

 

Cette formation se passe en 1/2 journée 
 
Présentation des principes d’OPALEXE 
 
Manipulation des cartes d’expert et 
premier contact avec l’interface. 
 
Réponse aux questions 
 
Création d’une expertise en tant qu’expert 
 
Vision de l’avocat, du greffe et des 
magistrats 
 
Inscription de chaque expert dans 
l’annuaire OPALEXE. 
 
 
Prérequis OBLIGATOIRES : 
 

• Posséder déjà la carte d’expert  
 

• Posséder un portable dans lequel la 
carte d’expert a déjà été installée 

 

 

Intervenants 
 

Patrice BAJON, Expert de Justice en 
Informatique – Secrétaire Général de la 
Compagnie des Experts de Toulouse 
Membre de la CNEJITA 
Membre de l'AFSIN 
 

Patrick FERRE, Expert de Justice 

 


